
Quels outils RH utiliser pour mesurer l’impact des actions anti-
RPS ?

Réponse courte

Les outils RH à utiliser pour mesurer l’impact des actions anti-RPS sont : les enquêtes et baromètres internes

(questionnaires anonymes sur le climat social et le stress), les entretiens individuels et collectifs (entretiens annuels,

groupes de discussion), l’analyse des indicateurs RH (absentéisme, rotation, signalements de conflits), les tableaux

de bord sociaux (indicateurs quantitatifs et qualitatifs régulièrement mis à jour) et les audits internes ou externes

réalisés par des spécialistes.

Il est recommandé de combiner plusieurs de ces outils pour obtenir une évaluation globale et fiable, en veillant à la

confidentialité, à la protection des données, à l’implication des salariés et à la documentation systématique des

démarches. L’utilisation de ces outils doit respecter le cadre légal luxembourgeois, notamment en matière de

consultation des instances représentatives et d’encadrement humain des dispositifs automatisés.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) désignent l’ensemble des risques pour la santé mentale, physique et sociale

des salariés, résultant de l’organisation, des conditions et des relations de travail. Les actions anti-RPS

regroupent les mesures prises par l’employeur pour prévenir, réduire ou éliminer ces risques. Mesurer l’impact de

ces actions consiste à évaluer leur efficacité sur la diminution des situations à risque et l’amélioration du bien-être

au travail, dans le respect des obligations légales et du dialogue social.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu à une obligation générale de sécurité et de protection de la santé des salariés, conformément à

l’article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois. Toute démarche d’évaluation des actions anti-RPS doit associer

le comité de sécurité et de santé (CSS) ou, à défaut, la délégation du personnel, conformément à l’article L.414-1.

Les outils utilisés doivent garantir la confidentialité, la protection des données à caractère personnel (loi du 1er août

2018 et articles L.261-1 et suivants), l’égalité de traitement entre salariés (article L.241-1), et la traçabilité des

démarches. L’encadrement humain des dispositifs d’évaluation est requis, notamment lors de l’utilisation d’outils

numériques ou automatisés.

Modalités pratiques

Plusieurs outils RH peuvent être mobilisés pour mesurer l’impact des actions anti-RPS, à adapter selon la taille de

l’entreprise, le secteur d’activité et les risques identifiés :
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Enquêtes et baromètres internes : Questionnaires anonymes sur le climat social, la perception du stress, la

charge de travail, les relations hiérarchiques et la reconnaissance. Ces enquêtes doivent être périodiques et

validées scientifiquement.

Entretiens individuels et collectifs : Entretiens annuels, entretiens de retour après absence, groupes de

discussion ou focus groups pour recueillir des retours qualitatifs sur l’ambiance de travail et l’efficacité des

mesures.

Analyse des indicateurs RH : Suivi des taux d’absentéisme, de rotation du personnel, des accidents du

travail d’origine psychosociale, des signalements de harcèlement ou de conflits internes.

Tableaux de bord sociaux : Outils de pilotage intégrant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs relatifs aux

RPS, régulièrement mis à jour et présentés aux instances représentatives du personnel.

Audit interne ou externe : Évaluation ponctuelle ou régulière par un intervenant interne ou un prestataire

externe spécialisé, permettant d’objectiver l’efficacité des actions anti-RPS.

Chaque outil doit être mis en œuvre dans le respect du principe de proportionnalité, de la transparence vis-à-vis des

salariés et de la documentation des démarches.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de combiner plusieurs outils pour obtenir une vision globale et fiable de l’impact des actions anti-

RPS. La périodicité des mesures doit être adaptée à la nature des actions engagées et à l’évolution des risques.

L’implication des salariés et de leurs représentants dans la conception, la mise en œuvre et l’analyse des outils

favorise l’adhésion et la pertinence des résultats. Il convient de privilégier des outils validés et adaptés au contexte

luxembourgeois, en veillant à la protection des données et à l’encadrement humain des dispositifs automatisés.

Toute démarche d’évaluation doit être accompagnée d’une communication claire sur les objectifs, les résultats et les

suites données. Un plan d’action correctif doit être prévu en cas de résultats insatisfaisants.
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Cadre juridique

Obligation générale de sécurité et de santé :

Article L.312-1 du Code du travail

Consultation des instances représentatives :

Article L.414-1 du Code du travail

Protection des données à caractère personnel :

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail

Égalité de traitement :

Article L.241-1 du Code du travail

Traçabilité et documentation :

Article L.312-4 du Code du travail

Encadrement humain des outils automatisés :

Article L.261-1(2) du Code du travail

Responsabilité civile de l’employeur :

Article L.121-7 du Code du travail

Documentez systématiquement toutes les démarches d’évaluation et conservez la preuve des actions entreprises. Cette traçabilité est

essentielle pour démontrer la conformité de votre politique anti-RPS en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou

de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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